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Lutte contre la non-conformité des produits vendus en extra-européen
Question écrite n° 11284

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la question du respect des normes de sécurité par certaines
plateformes de commerce en ligne extra-européennes. Les dernières enquêtes menées par la DGCCRF, ainsi
que les tests réalisés par plusieurs associations de consommateurs et par la Fédération européenne des
fabricants de jouets (Toy Industries of Europe), mettent en évidence des taux de non-conformité particulièrement
élevés pour des produits destinés notamment aux enfants. Les tests publiés en octobre 2025 par UFC-Que
Choisir, en partenariat avec trois organisations européennes, concluent que près de la moitié des jouets achetés
sur certaines places de marché présentent des petites pièces aisément détachables ou des substances
chimiques dépassant largement les seuils autorisés. Les essais commandités par la fédération TIE sur 70 jouets
vendus par des vendeurs tiers extra-européens concluent pour leur part à un taux de non-conformité de 96 %,
dont 86 % de produits présentant un risque sérieux pour la santé ou la sécurité des enfants. Si les opérations
récentes menées conjointement par la DGCCRF et les douanes - notamment le blocage et le contrôle de 200
000 colis à l'aéroport de Roissy - témoignent d'une mobilisation renouvelée de l'État, elles soulignent également
le caractère structurel de la problématique. Dans ce contexte, M. le député souhaite connaître la position de M.
le ministre sur la mise en place d'un mécanisme national de sanction pouvant aller jusqu'au déréférencement
temporaire d'une place de marché lorsque les autorités de contrôle constatent, sur un échantillonnage
représentatif, un taux de non-conformité dépassant un seuil prédéfini, par exemple 5 %. Il lui demande
également comment le Gouvernement entend articuler une telle mesure avec les obligations du Digital Services
Act et du règlement général sur la sécurité des produits et quels moyens nouveaux pourraient être consacrés à
la DGCCRF pour assurer un contrôle continu et dissuasif.
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